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Vu le code de l’environnement et notamment le Livre L. le Titre 1% du Livre II et le Titre 1% du Livre V, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R.1416-1 à R.1416-23, 

Vu le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement, 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Vu l'arrêté préfectoral du 6 octobre 1997 autorisant la S.N.C. L'EUROPEENNE D'E
MBOUTEILLAGE 

à exploiter une usine de préparation, de conditionnement de boissons et d’eau destinées à la 

consommation humaine à DONNERY, « Les Terres de Flein », 

Vu jes arrêtés préfectoraux des 11 janvier et 31 mai 1999, 9 et 27 avril et 20 juillet 2004 (exploitation 

d'une citerne de 30 m° de gaz propane modifications des fréquences d’autosurveillance — détention et 

utilisation de sources radioactives — diagnostic des prélèvements et rejets d’eau — dispositions techniques 

pour les installations d'échanges thermiques) (TAR), 

Vu la demande présentée le 22 janvier 2004 par la société L'Européenne d'Embouteillage (siège social : 

433 Chemin des Matouses à CHATEAUNEUF DE GADAGNE) en vue d'obtenir l'autorisation de 

poursuivre et d'étendre ses activités (construction d'un entrepôt et augmentation de la production) situées 

zone industrielle de Flein à DONNERY, 

EN 
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Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 mars 2004 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique sur le 

territoire des communes de DONNERY, FAY AUX LOGES, SAINT DENTS DE L'HOTEL, 

Vu les publications de l'avis d'enquête, 

Vu les registres d'enquête et l’avis émis par le commissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de DONNERY, FAY AUX LOGES et 

SAINT DENIS DE L'HOTEL, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le courrier du 18 octobre 2006 de la société l'Européenne d'Embouteillage, adressé à la Direction 

Régionale de l'Environnement, précisant qu'elle renonce à créer un nouveau forage, 

Vu les rapports de l'inspecteur des installations classées, DRIRE, en date des 24 février 2004 et 27 

novembre 2006, 

Vu Ja notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'inspecteur, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en 

date du 21 décembre 2006, 

Vu la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur S& demande, 

Considérant qu’au cours de l'instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en déviant les rejets issus de la 

station physico-chimique de son établissement du Cens vers la Loire, 

Considérant qu’il y a lieu de limiter à 10 Vs le débit des rejets d’eaux pluviales dans « Le Cens », 

Considérant que les activités de la Société l'EUROPEENNE d'EMBOUTEILLAGE ne doivent pas nuire 

à une gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les déchets générés par cette entreprise sont repris par des sociétés spécialisées, 

Considérant que les moyens de lutte contre l'incendie sont constitués (3 poteaux d'incendie, 40 RIA, 220 

extincteurs à CO2, à eau et à poudre, système de désenfumage à commande automatique ou manuelle, 

dans tous les bâtiments, 2 bassins d'eau de volumes respectifs de 446 m3 et 546 m3), 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect des 

intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour 

la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement,  



Sur proposition du Secrétaire gén 

TITRE 1- PORTEE DE L'AU 

CH4P 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de | 

La société EU 

Matouses à Châteauneuf de 

du présent arrêté. à exploiter sur 

Flein, (coordonnées en Lambert 2 

dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par le 

TRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTO 

1)
 

éral de la préfecture du Loiret. 

ARRETE 

TORISATION EF CONDITIONS GENERALES 

RISATION 

autorisation 

ROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE dont le siège social est situé 433 Chemin des 

Gadagne (Vaucluse) est autorisée sous réserve du Tespe 

le territoire de la commune 

étendu X= 584,55 m et Y 

ct des prescriptions 

de Donnery, dans la Zone industrielle de 

= 2323,21 km) les installations détaillées 

et compléments apportés AUX prescriptions des actes antérieurs 

présent arrêté 

  

Références des arrêtés pré 

Arrêté préfectoral d° autorisation du 6 

27 avril et 20 juillet 2004 

fectoraux antérieurs 

Arrêtés préfectoraux complémentaires des 11 janvier et 
octobre 1997 

3] mai 1999, 9 et 

  
    
Article 1.1.3. Installations RO 

Les pr 

ou leur connexité avec un 

cette installation. 

Les dispositions des arrêtés 

installations classées soumises à 

déclaration incluses dans 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATION 

Article 1.2.1. Liste des 

installations classées 

n visées par la nomenclature ou SOUMIS 

escriptions du présent arrêté S 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature 

e installation soumise à autorisation à M 

ministériels existants relatifs 

déclaration sont applicab 

l'établissement dès lors 

installations concernées par 

es à déclaration 

es installations où équipements 

sont de nature par leur proximité 

odifier les dangers où inconvénients de 

appliquent également aux autr 

aux prescriptions générales applicables aux 

les aux installations classées soumises à 

que ces installations ne sont pas régies par le présent 

S 

une rubrique de la nomenclature des 

  | 
Î 

D Rubrique | , 

D 

À 

À, 
C, 

  

| Stockage de 

icombustibles en 
7510.19 

    

1530.1° IDépêts de 

| 
| 

î 
Î   

Libellé de la rubrique (activité) 

NC 

ientrepôts COUVETTS. Le volume 

lou égal à 50.000 m°. 
bois, 

{combustibles analogues. La 

supérieure à 20.000 m°. 

| Volume autorisé 

| 

matières, produits OU substances Entrepôt automatique d’un 

quantité > à 500 tonnes dans des volume de 170.006 m° 

des entrepôts est supérieur! 

matériaux magasin de stockage 

stockée  estid’emballages : 30.000 m° 

Istockage de palettes bois en 

lextérieur : 5000 m° 

      

        cartons 
quantité 

papier. ou 

  i 
   



- À - 

  

  

  

  

  

  

1715.19 À Préparation, fabrication, transformation, Américium 241, Activité 

conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage ou totale de 0,1 Ci, soit 37 10f 

stockage de substances radioactives sous forme deBq. 

sources scellées ou non scellées. La valeur de Q est égale Aex de l’Américium : 10° 

ou supérieure à 10°. Q= 3710" Bq. 

2253.19 À Préparation, conditionnement de boissons. La capacité delCapacité : 9.000.000 litres 

production est > à 20.000 J/jour. par jour. 

2661.1°a |A Transformation de polymères (matières plastiques, Quantité: 300 tonnes par 

caoutchoucs,  élastomères, résines et adhésifs|jour. 

synthétiques) par des procédés exigeant des conditions 

particulières de température ou de pression (extrusion, 

injection,..). La quantité de matière susceptible d’être 

traitée est supérieure ou égale à 10 tonnes par jour. 

2663.25a À Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au/stockage de bouteilles 

moins de la masse totale unitaire est composée delneuves : 16.000 m° 

polymères (matières plastiques, caoutchoucs,létiquettes plastiques : 200 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques). Le volumelm” 

usceptible d’être stocké est supérieur où égal à 10.000 films plastiques : 600 m° 

mr. bouchons : 2800 m° 

préformes : 1200 m° 

2920.2°a |A Installations de réfrigération ou de compression Puissance totale : 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10°:7200 kW. 

Pa comprimant ou utilisant des fluides ininflammables et 

non toxiques. La puissance absorbée est supérieure à 500 

KW. 

12002°c D Emploi ou stockage de substances où préparationsiQuantité : 10 tonnes. 

comburantes. La quantité totale susceptible d’être 

présente dans l'installation est supérieure ou égale à 2! 

tonnes, mais inférieure à 50 tonnes. 
  

Emploi et stockage de l’oxygène. La quantité totale 

susceptible d’être présente dans l'installation est 

supérieure ou égale à 2 tonnes, mais < à 200 tonnes. 

Une cuve d'oxygène de 20 

tonnes. 

  

1418.3° Stockage ou emploi de l’acétylène. La quantité totale 

susceptible d’être présente dans l'installation est 

supérieure ou égale à 100 kg, mais < à | tonne. 

Six bouteilles de 35 kg, soit 

210 kg. 

  

1432.2°b DC Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430 représentant une 

capacité équivalente totale supérieure à 10 m°, mais 

inférieure ou égale à 100 m°.   Lig. de 1° catégorie : 
arômes sur alcoo! : 76 m° 

solvants et encres : ! m° 

alcoo! : 0,25 rm 

Lig. de 2°* catégorie : 
huile : 8m° 
Cap. eq. totale d'environ 
79 

  

Stockage de polymères (matières plastiques, 

caoutchoucs,  élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques). Le volume susceptible d’être stocké est 

supérieur ou égal à 100 m°, mais < à 1000 m°. 

Huit silos de granulés de 

PET : 600 n°. 

  

  

2910.A2° DC   Installations de combustion lorsque l'installation 

consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, du fioul domestique....La puissance thermique 

maximale de l'installation est supérieure à 2 MW, mais 

linférieure à 20 MW. 

Quatre chaudières d’une 

puissance totale de 

13,68 MW. 

  

Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans 

un flux d’air lorsque l’installation est du type « circuit 

primaire fermé ». 

Deux tours 

aéroréfrigérantes de 

puissances respectives 1780     KW et 185 KW.   | 

| 

     



ë LU
? 3 

  
1412 INC Stockage en réservoirs manufacturés de gaz, 

Le ep 
i 

inflammables liquéfiés. 
| 

1250 bouteilles de propane 

| | 
id’une capacité unitaire de 

| | 
13 kg, soit une capacité 

totale de 3250 kg, 

| 

| 

10 bouteilles de burane 

jd’une capacité unitaire de 

| 
35 kg soit une capacité 

totale de 350 kg. 

2450 INC IImprimeries où ateliers de reproduction graphique sur! 

| tout support tel que métal, papier, carton... | 

2925 INC lAteliers de charge d’accumulateurs. IP. tota 

         

    

  

      le maxi de 50 KW     
À (autorisation), D (déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L.512-11 du 

code de l’environnement), NC (non classé). 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance. le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2. Situation de | ‘établissement 

Les installations autorisées sont Situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

  
    

  

  

| , a 

Commune | Parcelles 
| Lieu-dit 

Donnery | Section D3 n°172, 173. 174. 176. 1777 et 338 | Les Terres de Flem 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

Installations connexes pour mémoire au titre de la loi sur l’eau : 

Rubriques | AD | Libellé de la rubrique (activité) | Volume autorisé 

1.3.1.0. À À l'exception des prélèvements faisant l’objet | Prélèvement moyen : 

d'une convention avec l'attributaire du débit | 700.000 m/an 

affecté prévu par l’article L.214-9 du code de | Prélèvement maximum : 

l’environnement, OUVTASES, installations, | 970.000 m/an. 

travaux permettant un prélèvement total d’eau 

dans une zone où des mesures permanentes de 

répartition quantitative instituées, notamment 

| Lau tire de l’article L.211-2 du code de 

| | l'environnement, ont prévu l’abaissement des 

| | seuils : 

1° capacité supérieure ou égale à 8 m°/h       
Installation connexe pour mémoire au titre du code de la santé publique : 

Utilisation d’un appareil émettant des rayons X (non classable au titre du code de l’environnement). 

Autorisation DGSNR enregistrée sous le numéro : 1450334 G2 

     



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION — DROIT DES TIERS 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 1.4.2, Droit des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il 

s'agit. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas âtre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2. du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5, Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 

et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.  



Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation 

accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée. l'exploitant notifie au Préfet la date de 

cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage). ainsi qu'un Mémoire SUT les mesures prises ou prévues pour 

assurer, dès l'arrêt de l'exploitation. la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

._ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux. des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site : 

- des interdictions où limitations d'accès au site ; 

-_ Ja suppression des risques d'incendie et d’explosion : 

Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Article 1.6.1. 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L.514-6 du Code de 

l'Environnement) 

__ Parle demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit 

acte lui a été notifié ; 

__ Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs groupements, ën 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Îles 

intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de 

l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fm d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis OÙ pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne Sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Article 1.7.1. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates 

Textes 

50/12/05 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 

3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

| traitement des déchets 

| Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

[l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

30/05/05 | Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 

20/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 

| septembre 1977 modifié 

08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des trav 

l'atmosphère explosive 

24/12/02 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

| soumises à autorisation 

| Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

ses de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

    

  

    

         

    
29/07/05 

        
  

      

  

    

    

ailleurs susceptibles d'être exposés à une 

    

      

    

02/02/98 

soumises à autorisation. 

123/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitat        Eon des bruits émis dans l'environnement par        



  

es installations classées pour la protection de l'environnement. 

58/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

  

      

    

  
      
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.6.1. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur Îles équipements sous 

pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

-_ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour a conservation des sites et des 

monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances Îe 

respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs. produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.  
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Artiele 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'explottant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations. engazonnement... ). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Article 2.4.1. 

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées. un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement. les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. 

Ce rapport est transmis SOUS 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIFS DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.6.1. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- je dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à Jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en Cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

jégislation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.7.1. L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  T 

Article | Document (se référer à l'article correspondant) 

1. | Modification des installations 

| Mise à jour de l'étude de dangers 

| Changement d'exploitant 

| Cessation d'activité 

Déclaration des accidents et incidents 

article 9.2.3. | Organisme de contrôle des émissions SOnOTeS 

article 9.3.2. | Résultats d”’ auto-surveillance 

article 9.4.1. | Bilan environnement annuel 

article 9.4.2. | Bilan décennal 

  

   
   

    
  

     
         

   

  

    

article 1.5. 

arücle 1. 

arücle 1.5.5. 

article 1.5.6. 

J. 

3 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1, Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à l'atmosphère, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, 

Ja collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en est informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon 

à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

Article 3.1.2, Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 

d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement. Les bassins, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Article 3.1.3. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.  



La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de 

la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjecuon 

est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est 

tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises 

d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux &t la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent Être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils. longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permetire des 

mesures représentatives des Énuissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la 

norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions 

en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2, Condulits ef installations raccordées 

  

[N° de conduit | Installations raccordées | Puissance ou capacité | Combustible 
         

    

   

  

1 |1 chaudière 13040 KW —— | Gaz naturel 

     

   

   

  

    

  

    

      

         
  

   

   
    

    
   

  

   
   

2 |1 chaudière 3040 KW | Gaz naturel 

3 |] chaudière 13800 kW | Gaz naturel 

À |1 chaudière 13800 KW | Gaz naturel 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet 

| Hauteur | Diamètre | Débit nominal en | Vitesse minimale 

| Len m {Nm3/h | d’éjection en m/s 

Conduit n°1 35 10,5 | 6032 | 8.53 h 

Conduitn°2 135 10.5 | 6032 18.53 

Conduitn°3 35 10,5 | 7542 | 8.82 

Conduitn°4 135 10,55 17542 | 8.82       
Le débit des effluents gazeux Est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression ( 101.3 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d’eau (gaz secs). 

Les conditions d'aménagement et d'exploitation des chaudières sont définies au TITRE 8 (article 8.110) 

ci-après.  



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1, Origine des approvisionnements eh eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

              

, Débit 
Coordonnées . - 

.. | Consommation . Horaire 
Origine de la ressource Lambert I | Horaire | 

7 - maximale annuelle . maximum 
étendu (en km) moyen annuel 

mensuel 

Nappe X = 584,650 

(Calcaires d’Etampes) F1!1Y =2325,1 | 

Source de Terres de Flein 

Nappe X = 584, 450 

(Caïlcaires d’Etampes) F2/VY=2323,325 970.000 m° 120 n° | 500 m° 

Source du Clos 

Réseau public / 2774 m° / / 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doït prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d'économie ; 

-_ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d’auto surveillance : 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d'eau 

souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du 

point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 

concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, 

de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Article 4.1.2.1. Mise en service ef cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier imtial 

(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de 

cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des 

installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au 

moyen d’un laitier de ciment.  



La cimentation atieint le niveau suivant : 

. le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 

. Ja base de la couche imperméable intercalaire. si le forage exploite une auire nappe. 

L'équipement dort être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits. le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 em. En zone inondable, le 

tube doit rester au-dessus du niveau des plus hautes eaux 

I! doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant. cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le 

tube et dont la pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une 

épaisseur d'au moins 40 cm et une largeur d’au moins 50 cm pour éviter toute infiltration le long de la 

colonne. 

Si elle est située dans un encuvement étanche. la tête de puits peut Être implantée au-dessous du niveau 

naturel du terrain. Dans ce cas. i1 doit exister un socle de 20 cm au fond de l’encuvement et les murs de 

Ja cuve doivent dépasser de 20 cm au moins par rapport au terrain naturel. 

Une dalle de 3 m° est réalisée autour de la tête du forage, pente dirigée vers l'extérieur. 

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot étanche 

cadenassé ou par un dispositif équivalent. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 

d'adduction d'eau potable. 

Chaque forage est équipé d’un dispositif : 

- d'enregistrement en continu des débits. L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé 

conformément au présent arrêté, 

- permettant de mesurer les niveaux de la nappe captée de façon pérenne. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et 

les incidents survenus dans l'exploitation de l’ouvrage. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation 

ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 

communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées 

dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La 

réalisation de tout nouveau forage où la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 

Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux CHAPITRE 4.7 et 

CHAPITRE 43 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents.  
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Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire..….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4,2,3, Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques nie 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES 

DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

-__Jes eaux claires de process ( eaux de régénération des déferriseurs et des décarbonateurs, eaux de 

javage de sois, eaux de rinçage des bouteilles et des boîtes neuves, eaux issues de la soutireuse la 

ligne « eau de source »), 

- les eaux pluviales de toitures et de voiries, 

les eaux de la rinceuse de la ligne « eaux de source » et le surplus des eaux pompées dans les forages, 

-__ jes eaux usées (effluents d'origine sanitaire, les effluents provenant des paillasses et de l’autoclave du 

laboratoire. les effluents industriels : eaux de rinçage des cuves de siroperie et des équipements de 

production, eaux issues des soutireuses,, eaux de lavage des sols, eaux issues de la production d’eau 

adoucie pour l’appoint des chaudières vapeur, purges de refroidissement des compresseurs et des 

souffleuses de bouteilles PET).  
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Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon foncüionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter Îles 

valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser Îles concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs où indirects c'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) Y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin Îles fabrications 

concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter Îles odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert ( conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement : 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur Un registre. 

Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tent Sur lequel sont notés Îles incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour F remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

  

le présent arrêté 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/ 1) 

Débit de pointe (1/5) 

  
    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par | o] 

| 

  

communauté de communes des Loges 

Traitement avant rejet | Stations physico-chimique et biolo gique 

Conditions de raccordement | Convention 

| 
| 
| 

Exutoire du rejet | 
| 
| 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par |, Lo 

le présent arrêté 
7 

Ë 

T     

tri
 

aux pluviales de toïtures et des aires de circulation 

| 

| 
Nature des effluents 

. 
# de stationnement 

| 

o
ù
 

N
 

E
 

Débit maximal journalier (m°/j) 

Débit de pointe { 1/5) 10 

Exutoire du rejet Le Cens via la canalisation «Cens» de la        
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communauté de communes des Loge 

Deux  débourbeurs-déshuileurs à  obturation 

      
Traitement avant rejet automatique de volume unitaire 8000 litres, puis 

bassins P1 et P2 

Conditions de raccordement Convention 
  

Les eaux de la rinceuse de la ligne « eaux de source » et le surplus des eaux pompées dans les forages 

sont rejetés dans les deux réserves incendie 11 et 12, puis par top-plein dans le bassin PI. 

Article 4.3.6. Conception , aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

. réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

« ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4,3.6.2, Aménagement 

4.3.6.2. 1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir Hbre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3,6.2.2. Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3,6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 

disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

es effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
-__ pH:compris entre 6 et 8,5 

= Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/  
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Article 4.3.8. Gestion des etux polluées ef des eaux ésiquaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vêrs les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d ‘émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecier, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 

après leur épuratiOn, les valeurs limites en concentration €t flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 1 (C£. repérage du rejet sous l'article 43.5.) 

  

    

  

      

  

      

  

      

  
  
    

  

  

Débit de Maximal journalier : 2592 nm | de pointe : 30 l/s 

Paramètre | Concentration maximale journalière ( mg/l) | Flux maximum journalier (kg/) 

MES 130 
177,76 

DCO 190 
1233.28 

DBO: 125 
164.8 

Azote NGL 110 
125,92 

Phosphore total_|1 
12.59       

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux de refroidissement 

Le refroidissement en cireuit ouvert 8st interdit 

Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
Lu 

être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par l'article 4.3.12 du présent arrêté. 

Article 4.3.12. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées et susceptibles d’être 

polluées dans le milieu récepteur considéré, Îles valeurs limites en concentration et flux ci- dessous 

définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 2 (CÉ repérage du rejet sous l'article 4.3.5.) 

  

    

        
  
  

  
    

      

  

        

Débit de Maximal journalier : 864 m° de pointe : 10 V/s 

référence | 

Paramètre | Concentration maximale journalière (mg/l) | Flux maximum joumalier (kg/) 

MES |12 
110.37 

DCO 135 
130.24 

DBOs 13.5 
13 

Azote NGL 0.45 
| 0.4 

Phosphore total | 0.1 
| 0.09       

La superficie des toitures. aires de stockage. voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est de : 89.373 m°  



FITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ja conception, l'aménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 

production. 

A cette fin, il doit : 

__ Jimiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

-_ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

-_ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

__ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

Article 3.1.2, Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de 

façon à faciliter leur traitement où jeur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-081 du 21 novembre 1979, 

modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d'application. Elles 

sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles 

doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

es piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°99- 

374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 
| 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002-1563 

du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont remis à des opérateurs 

agréés (collecteurs où exploitants d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes d'entreposage provisoire des 

déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage 

par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier. les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées.  
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L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 

façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le 

site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers 

l'installation de traitement. En tout état de cause. le stockage temporaire ne dépasse pas Un an. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à 1 ’oxtérieur de À ’Stablissement 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'aticle L.511-1 du code de l'environnement. I] s'assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet eïlet al 

titre de la législation des installations classées. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à 1 "intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, à l'exception des 

installations spécifiquement autorisées. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant ne remet $s déchets qu'à un transporteur dtulaire du récépissé de déclaration prévu par le 

décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, où il s'assure 

que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l'obligation de 

déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de 

j'inspection des installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement 

des déchets. 

Article 3.1.7. Registre chronologique et déclaration annuelle 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets. l'exploitant : 
| 

._ tent à jour un registre chronologique de la production, de ‘expédition et du traitement des déchets 

dangereux ; 

._ fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la 

destination des déchets dangereux produits. 

Article 5.1.8. Déchets produits par | "établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

- bois, 

-_ papiers, cartons, 

- fûts. 

- plastiques, 

- déchets divers. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse Être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne OÙ solidienne. de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du Hvre V titre I du Code de l'Environnement. ainsi que 

les règles techniques annexes à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.  



Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du 

23 janvier 199$ et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 

L'installation fonctionne en 3x8, 7 jours sur 7. 

Article 6.2.2, Valeurs Limites d’émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible durant les | Emergence admissible durant les 

dans les zones à émergence |horaires de fonctionnement inclus horaires de fonctionnement inclus 

réglementée (incluant le bruit de | dans la période allant de 7h à 22h. | dans la période allant de 22h à 7h, 

l'établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours 

fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 

pour le point 4 

4dB(A) 

S
n
 

  

Supérieur à 45 dB(A) dB(A) pour l'ensemble des 3 dB(A) pour les points 1,2 et3         
  

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

Article 6,2.3.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

| PERIODE DE JOUR | PERIODE DE NUIT 

PERIODES | Allant de 7h à 22h, | Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite | 

admissible aux points : | 

1 57 dB(A) :55 dB(A) 

2 |60 dB(A) | 54,5 dB(A) 

3 51,5 dB(A) 50,5 dB(A) 

4 48.5 dB(A) 42.5 dB(A)         
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’0, dans les zones à émergence 

réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définis sur le plan annexé au présent arrêté.  



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour En limiter les conséquences. Ï] organise SOUS sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. depuis la construction jusqu’à la remise en état du 

site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les 

substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 

les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tient compte. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses 

stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente 

ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normale des installations, soit de manière 

épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Il distingue 3 types de Zones : 

. Les zones à risque permanent où fréquent. 

. Les zones à risque occasionnel, 

. Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter où n'est que de courte durée s'il se 

présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d° atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 

. zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur où de brouillard est présente en 

permanence. pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

. zone | : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur où de brouillard est susceptible de se 

présenter occasionnellement en fonctionnement normal : 

. zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz. de vapeur où de brouillard n'est pas susceptible de 

se présenter Où nest que de courte durée. s’il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible. etc.i et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent.  



CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 

des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux 

en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7,3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes :. 

: jJargeur de la bande de roulement : 4m, 

. rayon intérieur de giration : 11m. 

1 résistance au poinçonnement : 100 KN sur une surface circulaire de 0,2 m de diamètre 

pente : 10% 

, distance par rapport à la façade : 8 m 

sur au moins le 2 périmètre de l’établissement. 

Article 7.3.2. Bâtiments ef locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 

autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

sinistre. 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et réste ên permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.  



Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Opeuvent se présenter les 

appareils doivent être réduits au strict minimum. Hs doivent être conformes aux dispositions : 

. du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

. de l'arrêté du 8 juillet 2005 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être EXPOSÉS à 

une atmosphère explosive, 

. de l'arrêté du 28 juillet 2005 relatifs aux conditions d'installations des matériels électriques dans 

les emplacements où des atmosphères explosives peuvent 8€ présenter. 

Le plan des zones à risques d’explosion esi porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 

vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont Mises à ja terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4. Protection COnÎre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement où mdirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes Où à la qualité de l'environnement, sont protégées conire ja foudre en application de l'arrêté 

ministériel du 28 janvier 1903. 

Les dispositifs de protection COMITÉ le foudre sont conformes à la norme française € 17-100 où à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous jes cinq ans. Une vérification est 

réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 

ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 

classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages 

éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, 6 raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses Et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait pat 

eur développement des conséquences dommageables pour Je voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt. fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques
 

Les installations. appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers MmOYERS de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient ef particulier. de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et 

des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance. directe où indirecte. d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant Une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Un contrôle de l'ensemble de l'installation est fait par une personne désignée à cet effet. après la fm du 

travail. avant fermeture des locaux. Un regisiré consigne l'exécution de ce contrôle.  



Article 7.4.3, Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

spécifiques. 

Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maïntien. 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 

où unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis d ‘intervention 

Le permis rappelle notamment : 

. les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

. ja durée de validité, 

- ja nature des dangers, 

. le type de matériel pouvant être utilisé, 

. Jes mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécu ité des installations, 

« jes moyens de protection à metire En ŒUVTE notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n’interviennent pour tous 

travaux où interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 

arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances ef préparations dangereuses 

Les fûts. réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses.  



A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux €n récipients mobiles, les 

symboles de danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.5.3. Rétentions 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

___ 30 % de la capacité des réservoirs assOCIÉS. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts. 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures Et effluents accidentels 

ne comportent aucun Moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 

naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant Sur UR réservoir associé y soit récupérée, 

compie tenu en particulier de la différence de hauteur entre Île bord de la capacité et le sommet du 

réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
| 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 

stockés. avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines. des envois et des odeurs) pour Îles populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.5,4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au 

sol de façon à résister au moins à la poussée d'Archimède. 
| 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt. isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

Article 7.5.5, Règles de gestion des stockages en rétention 

as réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

tr
 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement. n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

Flat l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

um 
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Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 

technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Article 7.3.8. Elimination des substances où préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 

le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

Jocalisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d "intervention 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites Sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

os 

Article 7.6.3. Ressources en etu 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum Îles moyens définis ci-après : 

. deux réserves d'eau de volumes respectifs 446 m° (11) et 546 m° (12) alimentées par les deux 

forages et l’eau provenant de la rinceuse «eau de source ». Ces deux réserves sont équipées : 

__ * de six prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services 

d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

. un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel ; ce réseau est au minimum constitué par des 

canalisations en PEHD de diamètre 40 mm. Ce réseau comprend au moins : 

- une pomperie incendie comportant au minimum une pompe diesel capable de fournir aux lances et 

autres équipements un débit total simultané de 220 m°/h avec une pression en sortie de 8 bars 

MINIMUM ; 

. des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 

postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ;  
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. des robinets d'incendie armés : 

* trois poteaux d'incendie d’un débit unitaire de 60 m°/h sous un bar. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en Cas d'indisponibilité de la pompe diesel. de 

ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 

La pompe diesel est SJ écifique au réseau incendie. 

Article 7.6.4, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies. intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

. interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Îles parties de l'installation qui. 

en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en ŒUVTE, 

stockées, utilisées ou produites. Sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 

des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la écurité publique où le 

maintien en sécurité de l'installation, 

. les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides). 

. Jes mesures à prendre en Cas de fuite sur un récipient où Une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 

en cas d'épandage accidentel. 

. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, Etc. 

: ja procédure permetiant, en Cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.5. Consignes générales d intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en ŒUVTE des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'explottant a communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des Moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de 

travail à tout moment en Cas d'appel. 

Article 7.6.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.6.6.1. Dossier de lutte contre ja pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier « Lutte conire la pollution accidentelle des eaux » qui permet 

de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore. 

les ouvrages exposés à CETL pollution. en particulier : 

, La toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités 

mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un reiet direct. 

. Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

. la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants suscepübles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux. 

. Les méthodes de destruction des polluants à mettre en ŒUVTÉ, 

« [Les movens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes. la faune ou la flore exposées 

à rette nollution.  



. Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à Jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques. 

Article 7.6.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident où 

d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à deux bassins 

étanches (P1 et P2) aux produits collectés et de capacités respectives de 2829 m° (P1) et 3819 m° (P2) 

avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l’Otraitant des eaux 

pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de 

stockage. etc... est collecté dans ces mêmes bassins. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas, leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux 

de pluie et d'arrosage d'un incendie sur le site. 

Ts sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

__4yticle 8.1.1. Prescriptions relatives à 1 utilisation de substances radioactives 

Article 8.1.1.1 Détail des installations entreposant ou metianf en O€HVre des substances. 

radioactives 

Les installations mettant en Œuvre efou stockant des substances radioactives sont les 

suivants (localisation en annexe X) : 

- lignes d'embouteillage d'eau de source, de boissons carbonées, de boissons plates, de boissons plates et 

carbonées. 

Article 8.112. Répartition des substances radioactives au Sein des 

ateliers/installations/laboratoires 

Pour mémoire : 

1720 : sources scellées conformes, 

1710 et 1711 : sources scellées non conformes et sources non scellées, 

1721 : sources scellées conformes dans des appareils mobiles. 

La répartition des substances au sein des différents bâtiments et installations se fait conformément au 

présent arrêté. 

Sauf autorisation explicite du présent arrêté, l'exploitant ne peut transférer des substances radiologiques 

d’un atelier/installation/laboratoire à l’autre sans en référer préalablement à M. le Préfet. 

Les autorisations de détentions délivrées au titre du présent arrêté ne peuvent être utilisées, pour 

l’approvisionnement, l'exploitation, la fabrication etfou le stockage. que par les 

ateliers/installations/laboratoires auxquels elles ont été délivrées. 

: : 
= 239 

En tout état de cause, l'établissement ne peut receler plus de 0,375 kg de pu.  



- 170. 

Article 8.1.1.3. Activités concernées par d'autres réglementations 

8.1.1.3.1. Transport de matières dangereuses 

Les dispositions du présent arrêté relatives à l'utilisation. l'entreposage où la fabrication de sources 

radioactives ne dispensent pas l'exploitant du respect des réglementations relatives aux transports de 

matières dangereuses, notamment jors du transport de substances radioactives. 

8.1.1.3.2. Protection des travailleurs 

Les présentes dispositions n'exonèrent pas l'exploitant du respect des dispositions qui s'imposent à lui en 

matière de protection des travailleurs. 

Article 8.1.1.4. Modifications 

8 1.1.4.1. Dossier de suivi de l'autorisation de détention ef d'utilisation 

Pour chacun des ateliers/installations/laboratoir
es concemés par les dispositions de l’article L.1333-1 du 

Code de la santé publique, un dossier relatif aux activités nucléaires exercées est constitué. Îl comporte : 

j. le nom de |la personne responsable de l'activité nucléaire au sein de l'établissement et ses 

compétences en radioprotection, 

D Je nom de la (ou des personnes) compétente(s) en radioprotection au sein de 

l'atelier/installation/laboratoire concerné ainsi qu'une copie de sa qualification à la radioprotection 

délivrée par des personnes certifiées par des organismes accrédités, 

le dernier rapport de contrôle effectué par uñ Jaboratoire extérieur sur les sources. appareils en 

contenant et l’ensemble des locaux où sont mises en ŒUVTE, entreposées ou fabriquées des substances 

radioactives, 

le résultat du contrôle du respect de la dose efficace engagée ajoutée pour le public. 

ja copie des engagements de reprise des sources périmées (plus de 10 ans) par les fournisseurs : 

jes dispositions mises en ŒUVIE POUT prévenir et limiter les conséquences d’un incendie : 

les dispositions de lutte contre le vol : 

un historique à jour des radioéléments produits, utilisés où entreposés. de leur activité et de leur 

destination ; un plan situant les zones d'entreposage et d'utilisation des substances radioactives et des 

déchets : 

9. le bilan des déchets « nucléaires » éliminés ainsi que des filières utilisées (activités, dates 

d'enlèvement, modes de transport et transporteurs, destinations), 

10. l'engagement de l'exploitant relatif à la mise en place d'un zonage des locaux adaptés aux risques 

nucléaires de l'installation et d'une surveillance médicale du personnel adaptée aux travaux 

effectués : 

11. la réalisation d'études de poste qui garantissent le respect des valeurs de radioprotection imposées 

aux travailleurs. 
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Ces dossiers, régulièrement mis à jour, sont regroupés dans un document unique qui peut Être sous forme 

informatique. 

Le document global, régulièrement mis à jour, est tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées et sera transmis, pOur information et avis. à M. le Préfet à chacune des modifications des points 

1.2. 8 et au moins tous les $ ans. Il précisera également la composition et les compétences du « service 

compétent en radioprotection » visé au point 8.1.1.5.1. du présent arrêté. 

8.1.1.4.2. Transfert Sur ur dure emplacement 

Tout transfert d'activité mettant En œuvre des substances radioactives sur un autre emplacement (autre 

atelier/installation/laboratoire par exemple) doit faire l'objet d’une information préalable de M. le Préfet. 

Cette mformation Est accompagnée des éléments permettant notamment de juger des impacts du transfert 

pour ce qui CONCENE la limitation des doses efficaces ajoutées reçues par les tiers.  



8.1.1.4.3. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée relevant des rubriques 1700, 1710, 1711, 1720 et/ou 

1721 de la nomenclature des installations classées, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 

ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.S11-1 du Code de 

l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification 

doit être conforme à |’0 du présent arrêté et complétée des éléments suivants relatifs à : 

. l'évacuation des substances radioactives dans les filières adaptées (ANDRA, retour aux 

fournisseurs), accompagnée des attestations de reprise des sources radioactives délivrées par le 

fournisseur, 

- Ja dépollution éventuelle des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées par les substances 

radioactives pour les rendre compatibles aux usages futurs du site, 

- un certificat de contrôle, réalisé par un jaboratoire spécialisé, certifiant l'absence de contamination 

des locaux où étaient fabriqués, entreposés, manipulés les substances radioactives, y compris les 

locaux déchets dédiés à ces installations. 

Article 8.1.1.5. Dispositions applicables à l'ensemble des installations entreposant, meffant ER OEUVrE 

et/ou fabriquant des substances radioactives 

8.1.1.5.1. Exploitation 

L'exploitation des sources radioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique détentrice de 

l'autorisation et nommément désignée dans le dossier demandé au point 8.1.1.4.1. du présent arrêté. 

L'exploitant met en place un « service compétent en radioprotection ». Les personnes qui composent le 

service sont nommément désignées dans le dossier demandé au point 8.1.1.4.1. du présent arrêté. 

L'exploitant informe M. le Préfet de l'identité des personnes désignées ci-dessus dès notification du 

présent arrêté puis à chaque modification de cette désignation, conformément aux dispositions du point 

8.1.1.4.1. 

8.1.1.5.2. Exposition aux rayonnements iOnisSants 

L'exposition des personnes aux rayonnements jonisants doit être au niveau le plus faible qu'il est 

raisonnablement possible d'atteindre compte tenu de l’état des techniques, des facteurs économiques et 

sociaux et, le cas échéant, de objectif médical recherché. 

8.1.1.5.3. Justification 

Toute activité metiant en œuvre des substances radioactives doit être justifiée. En conséquence, toute 

modification des activités (au sens «rayonnements » Comme au sens «installations classées ») prises en 

compte dans le présent arrêté doit faire l’objet d’une déclaration préalable à M. le Préfet. 

En complément des éléments d'information prévus aux articles 2 et 3 (autorisation) ou 25 (déclaration) 

du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, cette déclaration présentera notamment : 

- la justification du recours aux substances radioactives, 

___ les radioéléments nouvellement utilisés, entreposés, fabriqués, 

les éléments pris en compte pour réduire, autant que faire ce peut, l'exposition des personnes aux 

rayonnements ionisants, 

-__jes dispositions de contrôle des installations qui seront mises en Œuvre, 

les doses efficaces ajoutées attendues. 

-_ Les dispositions préventives de lutte contre le vol et l'incendie. 

En tout état de cause, l'usage, la fabrication et l'entreposage de substances radioactives ne doivent pas 

être à l'origine, pour le public, d'une dose efficace ajoutée supérieure à 1 msSv/an.  
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8.1.1.5.4. Condirionnemeni 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 

impossible dans touies les conditions normales d'emploi. Au titre des installations classées. une SOUTcE 

scellée est dite conforme gi elle respecte Îes noïmes : 

- NF M 61.002 (ou norme équivalente). 

euNF M 61.003 (ou ISO 99-78 ou norme équivalente). 

DO
 

].7.5.3. Gestion des sources scellées 

Les sources scellées (conformes où non) doivent être restituées au fournisseur tous les 10 ans. 

En cas de demande de prolongation au-delà de 10 ans d'une Source scellée (conforme ou non). 

l'exploitant doit fournir. comme justificatif de sa demande. les informations et éléments suivants: 

-_ engagement du fournisseur du maintien des caractéristiques de la source. 

__ résultat des derniers contrôles des sources scellées, 

- engagement de reprise par le fournisseur à l'issue de la prolongation. 

4 

Article 8.1.1.6. Prévention des vols et pertes de substances radioactives 

8.1.1.6.1. Enregistrement 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées et non scellées sont conservées dans des conditions 

ielles que leur protection contre Je vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles seront notamment 

stockées dans des logements où coffres appropriés fermés à clef dans les cas où elles ne sont pas fixées à 

une structure inamovible. Ces entreposases comportent |a signalétique adaptée aux risques 

radiologiques. 

L'exploitant tient à jour un regisire où sont consignés : 

._ Jes mouvements de sources (entrées / sorties), 

les activités concernées par LES mouvements. 

Ce registre est visé. chaque jour, par une personne du service compétent En radioprotection. 

Un plan à jour des zones d'entreposage et de manipulation est tenu à disposition de l'inspection des 

installations classées. Ce plan est transmis pour information aux services d'incendie et de secours. 

8.1.1.6.2. Perte 

Une perte noï expliquée de radioéléments doit être suivie : 

._ de la réalisation d'une campagne de recherches active réalisée en présence d’un organisme agréé par 

les ministres du travail et de la santé en application de l’article R.1333-44 du Code de la santé 

publique. 

._ d’un contrôle sanitaire des personnes habituellement présentes Sur le site. 

._ de la limitation des accès aux tiers de l'établissement. 

8.1.1.6.3. Déclaration de perte Où de vol 

Toute anomalie non expliquée dans les décomptes et le suivi des substances radioactives, toute perte où 

vol devra être déclaré à M. le Préfet de département et à l'inspection des installations classées dans les 24 

h. La déclaration de perte où de vol mentionne notamment : 

Ja nature des radioéléments. 

- Jeur activité. 

-__jes types et numéros d'identification des Sources scellées, 

je ou les fournisseurs. 

___ Ja date et les circonstances détaillées de l'accident où de sa découverte.  
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Article 8.1.1.7. Prévention du risque radiologique 

8.1.1.7.1. Surveillance 

Un zonage adapté aux risques radiologiques et notamment aux débits d’équivalent de dose relevés est 

mis en place. Ce zonage comporte notamment des panneaux réglementaires de signalisation de 

radioactivité qui sont placés d'une façon apparente à l'entrée des lieux de travail et d'entreposage des 

sources ou des déchets. Ce zonage permet également d'informer le public des risques spécifiques des 

ateliers/installations/laboratoire. 

L'exploitant prend toute disposition de temps, d'écran et de distance pour réduire autant que possible la 

dose efficace ajoutée reçue par le public. 

Ii s'assure, par un contrôle annuel réalisé par un organisme compétent : 

-_ du respect du seuil de 1 mSv/an supra, pour le public, sur la base d’une estimation réaliste des doses 

résultant des diverses voies d'exposition pour les groupes de référence concernés (article R.1333-10 

&u Code de la santé publique complété par L'arrêté ministériel du 1% septembre 2003), 

-__ de l’état des sources mises en œuvre, 

_ de l'absence de contamination des locaux où sont fabriquées, mises en Œuvre et/ou entreposées les 

substances radioactives ainsi que des locaux dédiés aux déchets radioactifs. 

Les résultats de ce contrôle seront consignés sur un registre qui est tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

Des autocontrôles intermédiaires (tous les trimestres) sont effectués par l'exploitant. Ils font également 

Pobjet d’un enregistrement. 

8.1.1.7.2. Appareils de contrôle 

Tout atelier/instaliation/laboratoire utilisant, mettant en œuvre et/ou entreposant des substance 

radioactives doit disposer d'un matériel de contrôle portable permettant de vérifier : 

l'absence de contamination résiduelle (en cas de manipulation de sources non scellées) 

- et/ou l'irradiation. 

Chacun des appareils dort être adapté aux risques à contrôler (contamination surfacique et/ou volumique. 

irradiation) ainsi qu'aux rayonnements mis en œuvre (0. B, y, neutrons). 

Les appareils de contrôle sont étalonnés annuellement. Cet étalonnage fait l’objet d’une consignation sur 

un registre dédié tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

8.1.1.7.3. Utilisation, entreposage 

Tout récipient, réservoir. contenant des substances radioactives doit porter extérieurement, en 

caractères très lisibles, indélébiles et résistants au feu, la dénomination du produit contenu, son activité 

exprimée en Becquerels (ou multiple) et ja date de la mesure de cette activité. 

Les locaux où sont manipulées, fabriquées et/ou entreposés des substances radioactives sont clairement 

identifiés. 

Leurs murs et sols doivent être réalisés en matériaux permettant une décontamination aisée (surfaces 

lisses notamment). 

En cas d'accident, ces locaux doivent permeiire une évacuation rapide des substances radioactives. Cette 

évacuation doit faire l’objet d’une consigne spécifique. La sécurité radiologique des manipulateurs et des 

tiers reste cependant déterminante pour la rédaction de ladite consigne. 

8.1.1.7.4. Consignes 

Des consignes particulières sont rédigées par les personnes physiques titulaires de l'autorisation de 

détention de sources. Elles concernent : 

__ Les réactions et personnes à prévenir en CAS d'incendie. 

Les réactions et personnes à prévenir en CAS de vol, 

- les opérations de manipulation, de fabrication, d'entreposage des substances radioactives et 

d'évacuation des déchets associés, 

. Jes opérations de contrôles internes d'absence de contamination ou d'irradiation et d'étalonnage des 

appareils de contrôle.  
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Ces consignes sont visées par le service compétent En radioprotection de l'établissement demandé au 

point 61.1.5.1. du présent arrêté. Elles sont tenues à la disposition du service d'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant s'assure de la bonne prise en compte de ces consignes par son personnel et par les 

intervenants Extérieurs. 

Les consignes incendie SON clairement affichées dans l'ensemble de l'établissement. 

8.1.1.7.3. Formation €f information 

Le personnel administratif, technique... qui ne manipule pas de Sources de rayonnements ionisants 

naturelles ou artificielles mais qui est employé dans un atelier/installation/la
boratoire qui utilise, fabrique 

et/ou entrepose des substances radioactives, Est informé des risques associés aux substances radioactives. 

Tout personnel manipulateur de sources de rayonnements ionisants naturelles ou artificielles est formé 

aux risques ASSOCIÉS AUX eubstances radioactives. 

Ces informations et formations sont consignées Et visées dans un registre dédié pour chaque 

atelier installation/labor
atoire. 

8.1.1.7.6. Intervention sur les appareils 

Seuls les fournisseurs des appareils recelant des substances radioactives SON habilités à intervenir sur les 

blocs sources desdits appareils. 

Article 8.1.1.8. Prévention du risque incendie 

En cas d'incendie concemant où menaçant des substances radioactives, il est fait appel aux cenires de 

secours informés des risques radiolo giques de ?° sablissement. 

8. 1.1.8.1. Sépration des risques 

Les zones d'enireposage et de manipulation des Sources radioactives ne sont pas situées à proximité d'un 

stockage de produits combustibles ou inflammables (bois. papiers. hydrocarbures...) ou en sont séparées 

par un MUT coupe-feu 2 h. 

8.1.1.8.2. Moyens d extinction liés aux substances radioactives 

Les moyens de Secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit SUT Jes substances radioactives 

présentes dans l'établissement sont signalés. 

Chaque atelier/installation/la
boratoire où sont fabriquées. mises en Œuvre et/ou entreposées des 

substances radioactives dispose de ses propres Moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre. 

Ces moyens s'appuient SUT : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques et qui doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets : 

- des robinets d'incendie armés. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente d'au moins un poteau incendie situé à 

moins de 200 m de chaque atelier/installation/iab
or toire concerné par la fabrication, la mise en œuvre 

etlou entreposage de substances radioactives (6Ü m°/h sous 1 bar minimum). 

L'usage d'eau en Cäs d'extinction est maîtrisé (eau pulvérisée) dans les locaux à risques de 

contamination. Les Eaux d'extinction sont. dans CE Cas, considérées comime des déchets radioactifs et 

doivent faire l'objet d'un contrôle radiologique avant élimination. 

8.1.1.8.3. Dispositions constructives 

Les zones d'entreposage et de manipulation des SOUrCES radioactives ne commandent ni escalier, ni 

dégagement quelconque. L'accès en est facile pour les services de secours et permet. en Cas de besoin. 

une évacuation rapide des SOUTCÉS. 

|  
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Les portes de zones de manipulation où d'entreposage s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. 

La clef sera détenue par la personne compétente en radioprotection et un double de cette clef sera déposé 

dans un coffret vitré accessible aux services d'intervention et de secours. 

8.1.1.8.4. Information des services de secours 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, l'exploitant s'assure que les 

services de secours sont informés du risque radiologique de l'établissement. 

Les services d'incendie appelés à intervemir seront informés du plan des lieux, des emplacements des 

différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des produits 

extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement. A 

cette fin, un dossier présentant la localisation des ateliers/installations/laboratoires visés par le présent 

arrêté, les plans desdits ateliers/installations/laboratoires et les emplacements des substances radioactives 

est transmis aux services d'incendie et de secours dès notification du présent arrêté. 

8.1.1.8.5. Réserve de matériel 

Les ateliers/installations/laboratoires qui fabriquent, mettent 6n Œuvre et/ou entreposent des substances 

radioactives disposent d’une réserve de matériels de neutralisation (telle que substances absorbantes) et 

de décontamination adaptés aux risques. 

Le service compétent en radioprotection dispose. pour Sa part, d’une réserve de matériel de détection et 

de mesures adaptés et étalonnés annuellement. 

8.1.1.8.6. Détection incendie 

Tout local où sont fabriquées, mises en Œuvre etlou utilisées des substances radioactives fait l'objet 

d'une détection incendie avec report d'alarme (sonore et jumineux). 

8.1.1.8.7, Travaux 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité des zones 

comportant des substances radioactives sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de protection des intervenants contre les 

rayonnements ionisants. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément 

autorisée et visé par le service compétent en radioprotection. 

Article 8.1.1.9. Gestion des déchets de substances radiouctives 

8.1.1.9.1. Généralités 

Les déchets de sources non scellées et/ou les sources usagées ou détériorées seront entreposés dans des 

locaux dédiés garantissant la sécurité des tiers et du personnel dans l'attente de leur enlèvement. Ces 

locaux sont conformes aux dispositions du point 8.1.1 8.3. 

L'accès aux zones d'entreposage des déchets est limité. 

8.1.1.9.2. Enregistrement 

Un registre "déchets" présente : 

- les dates de transfert des substances vers le local "déchets", 

les activités des déchets ainsi évacués (à la date du transfert). en distinguant l’activité bêta / gamma 

d'une part de l'activité alpha d'autre part, 

leurs caractérisations (radioélémenis, groupe de radiotoxicité). 

- Ja date d'enlèvement pour élimination avec l'activité globale au jour de l'enlèvement, la société en 

charge de l'enlèvement, la société en charge de l'élimination, les justificatifs (BSFDT) associés. 

Si les périodicités d'élimination des déchets sont supérieures à 3 mois, un contrôle trimestriel de 

l'activité globale des locaux déchets est effectué par le service compétent en radioprotection. Les 

résultats de ce contrôle sont consignés dans le registre déchets.  
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La décroissance radioactive peut être un outil de gestion des déchets des substances radioactives pour 

permettre leur élimination dans les filières adaptées dès lors que leurs rejets où leurs traitements ne 

seront pas à l'origine d'une dose efficace ajoutée. 

L'exploitant transmet à M. le Préfet, sous i an. un plan de gestion de ses déchets radioactifs qui peut tenir 

compte. pour les "courtes vies" (période radioactive inférieure à 100 j} notamment. d'une décroissance 

radioactive sur place. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination où d'irradiation 

ainsi que les résines contaminées devront être remis à l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. Ils 

pourront être pris en charge par l'agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (A.N.D.R.A.). 

Article 8.1.1.10. Prévention des rejets liquides 

8 1.1.10.1. Rejets liquides dans les réseaux (eaux usées, EAUX pluviales) 

Les rejets de substances radioactives dans les réseaux Sont interdits dès lors qu’une des conditions 

suivantes n'est pas respectée : 

- jes rejets ne doivent pas engendrer une contamination des dits réseaux (ou de l'installation de 

traitement des eaux concernées) supérieure à 1,5 fois le bruit de fond. 

._ jes comptages effectués sur les déchets liquides. après décroissance radioactive, ne sont pas 

supérieurs à 1,5 fois le bruit de fond, 

- Ja période radioactive des radioéléments concernés n’est pas supérieure à 100 jours. 

._ l'activité massique n est pas supérieure aux seuils d'exemption prévus à l'article R.1333-27 du Code 

de la santé publique et fixé au tableau À de son annexe 13.8. 

__ J'activité volumique du rejet ne dépasse pas 10 Bq/i pour les courtes vies, 

___ Je contenu des cuves de décroissance ne peut être rejeté dans le réseau qu'après un délai minimum de 

10 fois la période du radio nucléide dont la période est la plus grande depuis la fin du remplissage de 

la cuve, 

- le rejet, par Ses caractéristiques chimiques. radiologiques où autres, n’est pas susceptible d’avoir un 

impact sur la santé des tiers comme du personnel d' exploitation, 

-__Jes rejets directs où indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 

Les liquides dont les rejets sont interdits dans les réseaux collectifs (ou dans le milieu naturel) sont 

considérés comme des déchets et évacués comme tels. 

Avant tout rejet liquides autorisés, une MéSUIE de l'activité est effectuée sur un effluent homogène et 

consignée sur un registre. Ce registre est tenu à la-disposition de l'inspection des installations classées. 

Le plan des réseaux, transmis SOUS trois mois à l'inspection des installations classées, puis tenu à sa 

disposition, fait clairement apparaître les points de rejet. 

Un contrôle annuel de non contamination du réseau est effectué par un laboratoire extérieur. Ce contrôle 

est transmis au service d'inspection des installations classées. Il est effectué aux raccordements sur le 

réseau collectif et Sur les raccordements Internes à l'établissement pour les 

ateliers'installations/laboratoires 
mettant en jeux des sources non scellées (au titre du Code de Ia santé 

publique). 

Des contrôles internes trimestriels, ayant le même objet. sont réalisés par l'exploitant et consigné dans le 

registre d'enregistrement des rejets liquides. 

8 1.1.10.2. Autorisation dl rejets 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement délivrée 

en application de l'article L.35-8 du Code de la santé publique. 

Article 8.1.1.11. Prévention des rejets atmosphériques 

Les installations utilisant. fabriquant et/ou entreposant des substances radioactives ne doivent pas être à 

l'origine de rejets atmosphériques de substances radioactives. 

Si besoin. des systèmes de filtration absolue sont mis en place. Ces filtres sont ensuite traités 

conformément à l'article 8.1.1.9. du présent arrête.  



Article 8.1.1.12. Prescriptions particulières applicables à l'atelier/installation laboratoire... 

81.1.12.1. Radioéléments et activités concernés par les dispositions de simplification prévues à l'article 

L.1333-4 du Code de la Santé Publique 

La présente autorisation vaut autorisation de détention de sources au titre du Code de la santé publique 

pour les radioéléments et activités suivantes : 

  

Radio Nucléide [Groupe de Radiotoxicité (1 à 4) Rubrique [Activité autorisée 

Américrum 241 1720.1°b [100mCi 
  

        D
 

  

L'exploitant peut, dans la limite des « activités autorisées » et des « groupes de radiotoxicités » fixés 

dans le présent article, s'approvisionner, utiliser, entreposer et/ou fabriquer des radioéléments différents. 

Ces modifications font l’objet d’une mise à jour du dossier demandé au point 8.1.1.4.1. avec 

transmission pour information et avis préalable à M. le Préfet. 

Article 8.1.2, Entrepôis couverts 

Article 8.1.2.1. Généralités 

8.1.2.1.1. 
On entend par : 

Entrepôt couvert : installation, composée d’un où plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, 

visée par la rubrique n° 1510. 

Entrepôt frigorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et maintenues en 

fonction des produits, qu'ils soient réfrigéres {entrepôts à température positive) où congelés ou surgelés 

(entrepôts à température négative). | D 

Cellule : partie d’un entrepôt compartimenté, objet des dispositions des articles 8.1 2.4.1. et 8.1.2.4.2. 

Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le 

plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs 

entre cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes entlamméess : 

ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des 

couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 

30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l’habitation. 

Matières dangereuses : substances où préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels 

que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau, oxydantes ou 

comburantes). 

8.1.2.1.2. 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 

dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 

matières dangereuses. prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.  



Article 8.1.2.2. Implantation — accessibilité 

8.1.2.2. 
La délivrance de autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de 

l'entrepôt par rapport : 

-'aux constructions à Usage d'habitation. aux immeubles habités où occupés par des tiers et aux ZONES 

destinées à l'habitation. à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation 

autres que celles nécessaires à la desserte où à l'explottation de l'entrepôt, d’une distance ZA 

correspondant aux effets létaux en cas d'incendie. 

_aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes 

au trafic de Voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et 

de réserve d'eau incendie. et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la 

desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance 72 correspondant aux effets significatifs en Cas 

d'incendie. 

Les distances d’éloignement 71 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des 

effets toxiques des fumées en CAS d'incendie. 

Ces distances résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l’étude des 

dangers. 

Les zones correspondant à CES distances d'éloignement sont mentionnées dans l'arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt où les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt 

ouvert. sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, J'affectation même partielle à 

thabitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permetire l'intervention des services d'incendie et 

de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. - 

Cette voie doit permette l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces 

engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt 

par un chemin stabilisé de 1.40 mètres de large au minimum. 

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès " voie échelle " doivent être prévus 

pour chaque façade. Cetie disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux 

possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau 

d'accès des secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 

occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès 

nécessaires aux SECOUTS; même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Article 8.1.2.3. Dispositions relatives au comportement au feu 

8.1.2.3.1. 

De façon générale. les dispositions constructives visent à CE qu£ la ruine d’un élément (murs, toiture, 

poteaux. poutres pat exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 

bâtiment. notamment les cellules de stockage avoisinantes. ni de leurs dispositifs de recoupement, et 

ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt. celui-ci 

vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

_ les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (M0). sauf si Le bâtiment est doté d'un 

dispositif d'extinction automatique d'incendie :  
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- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2sid0 (M0) et 

l'isolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2s1d0 ou B (MO où M1) de Pouvoir 

Calorifique Supérieur (PCS) mférieur où égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de 

support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l’indice T 30/1 : 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 

enflammées ; 

- pour les entrepôts de deux niveaux où plus, les planchers sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

et la stabilité au feu de la structure d’une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à 

plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de 

hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif 

d'extinction automatique d’incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une 

cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première 

cellule en feu et l’absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation 

des personnes et l'intervention des services de secours : 

- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres 

du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois RET 60 

(coupe-feu de degré 1 heure) et construits en matériaux MO. 

Is doivent déboucher directement à l’air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré 

REI (coupe-feu) y conduisant. Les blocs-pories intérieurs donnant sur ces escaliers sont RE 60 (pare- 

flamme de degré | heure) ; 

_ Jes ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond REI 120 (coupe-feu de 

degré 2 heures) ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les 

portes d'intercommunication sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont munies d'un ferme- 

DOTE ; 

_ Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les siockages et les quais, sont situés dans un local clos distant 

d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. ou isolés par une paroi, un plafond et des p 

d'intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

8.1.2.3.2. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de ! 600 

mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux A2s1d0 (MO) (y compris leurs fixations) et 115 (stables au feu de 

degré un quart d'heure), ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz 

de combustion, chaleur et produits imbrüûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 

fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie 

de chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface 

utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,$ mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les 

dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs RET 

(coupe-feu) séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de 

sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 

commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou 

e chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule 

par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 

conduits. soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.  
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Article 8.1.2.4. Compartimentage et aménagement du stockage 

8.1.2. 4.1. 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières 

combustibles en feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permetire de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage 

à . à l’autre. 

Pour atteindre cet objecü. les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs REI 120 minimum (coupe-feu 

de degré minimum 2 heures) : 

- les percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 

sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces MUrS OÙ parois 

séparatifs ; 

_ les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs. par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré REI (coupe-feu) squivalent à celui exigé pour 

ces murs ou parois séparatifs ; 

- es portes communicantes entre les cellules doivent être RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et 

munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du 

mur de séparation des celiules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée 

par des obstacles : 

- jes parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. 

La toiture doit être recouverte d'une bande de protection SUT une largeur minimale de 5 mètres de part 

et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée 

je long des parois séparatives peut assurer cette protection SOUS réserve de justification : 

|. si les murs extérieurs n'ont pas Un degré coupe-feu 1 heure. les parois séparatives de ces cellules sont 

prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de 

la façade dans la continuité de la paroi. 

8.1.2.4.2. 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de facon à réduire la quantité de 

matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 

automatique d'incendie où 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique : 

d'incendie. 

Le préfet peut autoriser l'exploitation de l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, en présence 

de système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du niveau de sécurité 

par l'exploitant. comportant une étude spécifique d'ingénierie incendie au sens du sixième alinéa de 

l'article 8.1.2.3.1. Cette justification doit faire l'objet d'une analyse critique conformément aux 

dispositions de l'article 3 du décret n° 77-1 133 du 21 septembre 1977. L'autorisation ne peut être 

délivrée qu'après avis du conseil supérieur des installations classées au vu d'un rapport de l'inspection 

des installations classées et de l'avis du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques. 

8.1.2.45. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 

dangereuse où qui SON de nature à aggraver un incendie. ne doivent pas Être stockées dans la même 

cellule. 

De plus. les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 

particulières sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux.  
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8.1.2.44. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

19) surface maximale des flots au sol : 500 m° ; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture où 

Je plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage où en palettier, les dispositions des 1°),2°)et3°)ne 

s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique, La disposition 4°) est 

applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à S mètres par rapport au sol 

intérieur. quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres 

sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux 

sléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

8.1.2.4.5. 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d’un incendie et Le 

refroidissement. afin que celles-ci soient récupérées où traitées afin de prévenir toute pollution des 

sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 

dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque 

des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être 

collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices 

d'écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique d’'obturation pour assurer ce 

confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 

écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l'étude de dangers en 

fonction de la rapidité d'intervention et des moyens d'intervention ainsi que de la nature des matières 

stockées, et mentionné dans l'arrêté préfectoral. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur 

de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un 

poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 8.1.2.5. Moyens de lutte contre | 'incenilie 

8.1.2.5.1. 
La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à 

l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

8.1.2.5.2. 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

-_ d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un implanté 

à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau. bassins, citernes. ete. Ce réseau d'eau, public 

ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d’eau d'extinction 

at de refroidissement évalués dans l’étude de dangers. Le débit des appareils d'incendie est 

mentionné dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ;  
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8.1.2.6.10. 
Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une 

attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté ministériel et de l'arrêté préfectoral 

d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société 

de vérification. 

Article 8.1.3. Dépôts de bois 

Article 8.1.3.1. Dépôts sous hangars ou en Magasins 

Si les magasins ou hangars sont situés à moins de huit mètres de constructions occupées par des tiers, 

leurs éléments de construction présenteront les caractéristiques de résistance et de réaction au feu 
suivantes : 

-_ parois REI 120 (coupe-feu de degré deux heures), 
-_ couverture A2s1d0 (M0) ou plancher haut REI 60 (coupe-feu de degré une heure), 

- portes RE 30 (pare-flammes de degré une demi-heure). 

S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, ils en seront séparés par des parois sans 

ouverture REI 120 (coupe-feu de degré deux heures). 

Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux habités où occupés par des 

tiers ou par le personnel. 

Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement. 

Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de 

secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. 

Article 8.1.3.2. Dépôts installés en plein air 

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser trois mètres. Si celles-ci sont situées à moins de cinq 
mètres des murs de clôture, leur hauteur sera limitée à celle des dits murs diminuée d’un mètre, sans en 

aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. | 

Ces murs séparatifs seront en matériaux A2s1d0 (MO) et REI 120 (coupe-feu de degré deux heures), 

surmontés d’un auvent d’une largeur de trois mètres (projection horizontale) en matériaux A2s1D0 (MO) 

et RE6O (pare-flamme de degré une heure). 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s’opposer à la propagation du 

feu, telle que grillage, palissade, haie... l'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au moins 

égal à la hauteur des piles. 

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera quadrillé par des chemins de largeur suffisante 

pour garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'importance du dépôt. Dans les grands dépôts, il 

sera prévu des allées de largeur suffisante pour permettre l’accès des véhicules de secours des pompiers 

dans les diverses sections du dépôt. À l'intersection des allées principales, les piles de bois seront 

disposées en retrait des allées, de manière à permettre aux véhicules de braquer sans difficultés.  
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Article 8.1.4. Transformation de polymères 

Article 8.1.4.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz. poussières où odeurs sont munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles 

(conformes aux dispositions de la norme NF Y44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou 

de mesure. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et des bouches d'aspiration d'air 

rais et ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois.….). Les points de 

rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation du préfet. Elle ne peut être autorisée aux seules 

fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

L'exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

Article 8.1.4.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecier les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,5 kilopascals) après déduction 

de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 8.1.4.5. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effluents gazeux 

non dilués. 

a)Poussières : 

Qi Le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus 

de 150 mg/Nm° de poussières. 

Si je flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus 

de 100 mg/Nm° de poussières. 

b) Composés organiques volatils (COV) : 

Gi Je flux horaire total de COV, émis sous forme canalisée ou diffuse, dépasse 2 kg/h, la valeur limite 

exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/n. 

Cette valeur s'applique à chaque rejet canalisé. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de la quantité de COV utilisée 

(solvants utilisés, COV réactifs). 

Des dérogations à la valeur limite d'émissions diffuses de COV mentionnée ci-dessus peuvent être 

accordées par le préfet, si l'exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la santé 

humaine où l'environnement Et qu'il fait appel aux meilleures techniques disponibles à un coût 

économiquement acceptable. 

c) Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés 

dans un rayon de 15 mètres.  



Article 8.1.4.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des 

polluants visés au point 8.1.4.2., adapté aux flux rejetés : | 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les méthodes 

normalisées en vigueur, au moins tous les ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas susceptibles 

d'être émis par l'installation ne font pas l'objet de mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant tient à 

la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 

l'absence de ces polluants dans les rejets. | 

Les mesures sont effectuées. lorsque cela est possible, par un organisme agréé par le ministre chargé 

des installations classées. | 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44,052 sont 

respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des 

rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites est réalisée. 

Article 8.1.5. Stockage de polymères (rubrique 2662) 

Aménagement et organisation du stockage 

En fonction du risque, ie stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous 

les cas, le stockage est organisé de telle façon u'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en 

aucun cas utilisée à des fins de stockage. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 

Jatéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 

d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances où préparations inflammables doivent être stockés sur une aire 

spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des flots 

séparés d'au moins 3 mètres. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre 

doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Article 8.1.6. Stockage de polymères (rubrique 2663) 

Aménagement et organisation du stockage 

L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 000 mètres carrés au plus. Ces cellules sont 

isolées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 

mètre latéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies de 

dispositifs de fermeture automatique. Dans le cas d'installations existantes, les murs précités peuvent 

être remplacés par des murs séparatifs ordinaires où par des rideaux d'eau. Si l'installation est équipée 

d'une part d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage et d'autre part, en partie 

haute, d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage, la surface de chaque 

cellule peut être augmentée. 

Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de désenfumage ont une 

superficie maximale de 1 600 mêtres carrés et une longueur maximale de 60 mêtres conformément à 

l'instruction technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du public, 

jointe à la circulaire du 21 juin 1982 complétant la circulaire du 3 mars 1982 relative aux instructions 

techniques prévues dans le règlement de sécurité des établissements recevant du public.  
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En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous 

les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en 

aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur. 

entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter 

l'intervention des services de sécurité en Cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder e mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre 

doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à 

état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en ‘lots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 

600 mètres cubes. Si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 

sprinklage, ce volume est porté à 1 200 mètres cubes. 

Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de 

produits dont 50 % de la masse Lotale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou 

expansé. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 

2662 ou 2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins $ 

mètres. 

Article 8.1.7. Emploi ou stockage d losygène 

Article 8.1.7.1. Implantation - aménagement 

8.1.7.1.1. Inrerdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers où habités. 

8 1.7.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

_Dans-—le--cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter Îles 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : a 

- parois RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

_ couverture incombustible ou plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- matériaux de classe M0 (incombustibles), 

8.1.7.1.3. Accessibilité 

._-{Jne-clôture comportant au moins une porte s'ouvrant Vers l'extérieur, construite en matériaux 

incombustibles, totalement où partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit 

délimiter les parties en plein air Où sous simple abri de l'installation comportant un où plusieurs 

récipients fixes d'oxygène liquide éventuels. 

8.1.7.1.4. Rérention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires comportant un où plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, et des aires de 

remplissage et/ou de dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non 

poreux et réalisé en matériaux inertes vis à vis de l'oxygène. 

8.1.7.1.5. Cuvettes de rétention 

Dans le cas où l'installation comporte Un où plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition 

du sol doit s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait 

un danger. 

Les points particuliers où ja présence d'oxygène liquide serait source de danger où d'aggravation de 

danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, 

regards.) doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. | 

Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement éventuel 

d'oxygène liquide puisse s'écouler vers lesdites Zones, par exemple en imposant une distance 

horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres.  



Article 8.1.7.2. Exploitation - entretien 

8.1.7.2.1. Stockage d'autres produits 
Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local où à l'intérieur de 

l'installation. 
Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation 

s'ils sont séparés des récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans 

ouverture présentant une avancée de mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique 

coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres où jusqu'à la toiture (hauteur 

inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour les 

gaz inflammables concernés. 

Article 8.1,7.3. Risques 

8.1.7.3.1. Moyens de lurie conire l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d’un extincteur à poudre et d’un 

extincteur à eau pulvérisée de 9 kilogrammes chacun, la capacité de l'installation est supérieure à 14 

tonnes mais iiférieure ou égale à 30 tonnes d'oxygène. . Dunes 

Article 8.1.8. Emploi ou stockage de l'acétylène 

Article 8.1.8.1. Implantation - aménagement 

8.1.8.1.1. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

8.1.8.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- couverture incombustible ou plancher haut RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- matériaux de classe M0 (incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins. 

8.1.8.1.3. Accessibilité 

Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 

incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur mimimale de 1,75 mètre doit 

délimiter les parties en plein air ou sous simple abri de l'installation. 

"Cette clôture n'est pas exigée si les récipients d'acétylène dissous sont situés à l'intérieur d'un 

établissement de production et/ou de conditionnement et/ou de distribution de gaz lui-même : 

efficacement clôturé”. 

Dans le cas de locaux abritant l'installation proprement dite, ceux-ci doivent être pourvus d'une porte 

au moins, ouvrant vers l'extérieur, équipée d'un dispositif antipanique et construite en matériaux 

incombustibles. 

Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de service. 

8.1.8.1.4. Prévention du risque d'explosition 

Le local comportera des dispositifs ou des dispositions constructives permettant de limiter les 

surpressions (évents d'explosion, toiture légère,etc.).  



Article 8.1.8.2. Exploitation - entretien 

8 1.8.2.1. Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburanis peuvent être stockés dans le local où à 

l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local où à l'intérieur de 

linstallation s'ils sont séparés des récipients d'acétylène, soit par une distance de 8 mètres, soit par un 

mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux incombustibles, de 

caractéristique RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mêtres ou 

jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté 

type applicable pour les gaz concernés. 

8.1.8.2.2. Contrôle de l'étanchéité 

L'étanchéité des parties fixes de l'installation doit être vérifiée avant la première mise en service et 

après chaque modification. 

Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement doit être contrôlée. 

Article 8.1.9. Dépôts de liquides inflammables 

Article 8.1.9.1. Implantation 

b
n
 

8.1.9. 1. 
Si Je dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt. son accès sera 

convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploïtation. 

8.1.9.1.2 

Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres d'un emplacement renfermant des 

matières combustibles, 1l en sera séparé par un mur En matériaux incombustibles REI 120 (coupe-feu 

de degré 2 heures), d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins touchent le mur, le 

dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et RE 60 (pare-flammes de degré 1 heure), sur une 

largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur éparatif. 

8.1.9.1.3. 
Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de 

construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- couverture A1 (incombustible). 

Le local sera convenablement ventilé et les portes RE 30 (pare-flammes de degré une demi-heure) 

s'ouvriront vers l'extérieur. 

8.1.9.1.4. 

Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, les éléments de construction du local du dépôt, 

qui sera installé en rez-de-chaussée, présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

suivantes : 

- paroi REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

_ couverture AI (incombustible) où plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

- portes donnant VETs l'intérieur REI 30 (coupe-feu de degré une demi-heure) ; 

- portes donnant vers l'extérieur RE 30 (pare-flammes de degré une demi-heure). 

Les portes s'ouvriront ETS l'extérieur et devront permettre le passage facile des emballages. 

Ce local ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque.  
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Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résulter 

d'incommodité, de gêne ou de danger pour les tiers. 

Article 8.1.9.2. Cuvettes de rétention 

8.1,9.2.1, 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de rétention 

qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 

ô.1.9.2.2. 
Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 

stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 

dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

Article 8.1.9,3. Réservoirs 

8.1.9.5.1. 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit 

des fûts. soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront portier en caractères lisibles la dénomination du liquide 

renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter 

une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seroni exclusivement stockés dans des réservoirs 

métalliques. A | 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont 

une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, 

convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 

enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements 

empêchant le heurt de deux récipients. 

8.1.9.3.2. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de différent 

types, généralement cylindriques à axe horizontal où vertical. -- 

1o S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf impossibilité 

matérielle due au site, être construits en atelier ; 

20 S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte des 

conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression jéfinies au 8.1.9.3.3 ; 

- le poids propre du toit ; 

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de 

l'équipement ; 
- les mouvements éventuels du sol ; 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide 

de densité égale à 1. devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 10 êt 20 ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 

surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation ; 

8.1. 9.5.3. 

140 Les réservoirs visés au 8.1.9.3.2, devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai 

de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes :  



Les vannes de piétement devront être en acier ou. en fonte spéciale présentant les mêmes garanties 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0, 10 mètre la hauteur maximale d'utilisation ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une 

surpression. 

b) Deuxième essai : 

. mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ l mètre (cette hauteur devant être d'autant plus faible 

que la capacité du réservoir est elle-même faible) : 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 

ette dépression. 

Article 8.1.9.4. Equipements des réservoirs 

8,1.9.4.1. 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de facon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du 

vent, des eaux ou des trépidations. 

6.1.9.4.2. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 

d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du soi, etc. 

Ii est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où 

clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

È 

d'absence de fragilité. 

8.1.9.4,3. 
Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 

de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

8.1.9.4.4. Je 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 

du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas. par sa construction et son utilisation, produire une déformation où une 

perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un 

tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

IL appartiendra à l'utilisateur, où au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 

remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque 

de débordement. 

8.1.9.4.5. 
Chaque réservoir fixe devra Être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 

orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 

l'Association Française de Normalisation. correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 

raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage 

devra être fermé par un obturateur étanche.  



; e
r
 

Bt
 ; 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage 

ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils 

devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation 

de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la 

même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 

apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

6.1.9.4.6. 
Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 

section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de 

chaque réservoir. 

5.1.9.4.7. 
Chaque réservoir devra être équipé d'un où plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 

égale à la moitié de la somme des sections-des canalisations.de remplissage ou de vidange et ne 

comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 

liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis 

je point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun 

inconvénient pour le voisinage. a 

Article 8.1.9.5, Installations annexes 

8.1.9.5.1. 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi) il devra 

être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 

sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Üue notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 

conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du 

contrôle des installations classées. 

8.1.9.5.2. 
Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers Îles appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 

manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Article 8.1.9.6. Protection contre l'incendie 

8.1.9.6.1. 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement 

inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du siockage devront être reliées 

par une liaison équipotentielle.  



ô.1.9.6.2. 
IL est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou 

d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

ette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la 

cuvette de rétention. 

6.1.9.6.3. 
L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds est 

interdit. 

8.1.9. 6.4. 
On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

_ deux extincteurs homologués NF M.LH.-55 B, la capacité du dépôt est inférieure où égale à 500 

mètres cubes ; 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une 

étiquette fixée à chaque appareil ; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus gros 

réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 

heure trente ; 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur 

les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être mitié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 

périodiquement-à-cette lutte. | D 

Article 8.1.9.7. Exploitation et entretien du dépôt 

8.1.9.7.I. 
L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne 

écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la 

facon de prévenir le préposé responsable. Lo 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

8.1.9.7.2. 
La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée 

en permanence. 

Article 8.1.10. Installations de combustion 

Article 8.1.10.1. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de 

pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange 

à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants, 
| 

- puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité 

d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 

susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée en 

mégawatt (MW),  
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- puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous 

les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 

Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de 

fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des 

puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux 

appareils de secours venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure 

ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée 

de l'installation, 
- chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

- durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible 

exprimée en MW et la puissance thermique totale déclarée. 

Article 8.1.10.2. Implantation - aménagement 

8.1.10.2.1. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 

besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 

repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 

placé : 

. dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

T1 est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement ef comporte une indication du sens 

de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera 

assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation 

en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du sional, fermeture de l'alimentation 

de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte où fermée de ces organes est clairement 

identifiable par le personnel d'exploitation. 7 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre ioute surchauffe anormale du 

combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 

aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 

celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 

cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obiurateurs à opercule, non manoeuvrables sans 

fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 

lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. 

Son niveau de fiabilité est maximum. compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 

être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation.  
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8. 1.10.2.2. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permetiant d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre pari, En cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité 

des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.1.10.3. Exploitation-entretien 

8.1.10.3.1. Entretien et {ravaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 

l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 

intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis ei de procédures 

écrites, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 

dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 

classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage 

à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent 

aux disposition de l'arrêté du 16 juillet1980.— LL OU 

8.1.10.3.2. 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 

admise : a 
LE 

- pour les générateurs de vapeur où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du ler février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 

permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 

de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement 

des appareils et de les metire en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces 

derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces 

procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 

période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 

peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 

intervention sur le site.  
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Article 8.1.10.4. Risques 

8.1:10.4.1. Movens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de 

combustion avec un maximum exigible de six. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas 

d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. [ls sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser 

sur flamme gaz". Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits manipulés où stockés : 

- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 

installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

Article 8,.1.10.5. Air - odeurs 

8.1.10.5.1. Valeurs limites er conditions de rejet 

8.1.10.5.1.1. Combustibles utilisés 
| 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier d'autorisation et aux 

caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la 

chambre de combustion. 

8.1.10.5,1.2. Hauteur des cheminées de 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz _de combustion soient collectés et évacués par un 

nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 

dispersion des polluants. 

Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de 

combustion sont où pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion 

ainsi regroupés constituent un ensemble dont la puissance, telle que définie à l'article 8.1.10.1., est la 

somme des puissances unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans 

les tableaux ci-après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée (différence entre l'altitude du 

débouché à l'air libre et l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré exprimée en mètres) associée à 

ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la hauteur de ce dernier sera déterminée 

en se référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu compte, pour la détermination de la 

hauteur des cheminées, de l'emploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, 

xceptionnellement et pour une courte période, une interruption soudaine de l'approvisionnement en 

gaz. 

- neuf mêtres. 

Dispositions particulières concernant les chaufferies 

es appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seul ensemble au sens 

du deuxième alinéa de l'article 8.1.10.5.1.2. 

Si plusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant le même combustible ou bien 

exclusivement un combustible gazeux et du fioul domestique, on calculera la hauteur des cheminées 

comme s'il n'y en avait qu'une correspondant à une installation dont la puissance serait égale à la 

somme des puissances des appareils de combustion concernés.  



Si les combustibles sont différents, on calculera la hauteur des cheminées comme s'il n'y avait qu'une 

installation dont la puissance est égale à la puissance totale des divers appareils de combustion, à 

l'exclusion de ceux utilisant uniquement du gaz naturel et en se référant au cas du combustible donnant 

Ja hauteur la plus élevée. 

Prise en compte des obstacles : 

S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz 

de combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le 

plan horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déterminée de la manière suivante : 

_ si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l'axe de la cheminée : Hi=hi+5, 

L si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre Det 5 D de l'axe de la cheminée : Hi = 

5/4(hi + 5)(1 - d/5 D). 

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus 

grande des valeurs de Hi. la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des 

valeurs Hp et hp. 

Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique. D est pris égal à 40 m, la puissance est supérieure 

ou égale à 10 MW. 

8.1.10.5.1.3. Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à : 

- 5 m/s pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, 

8.[.10.5.1.4. Valeurs limites de rejet (combustion SOUS chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la 

_ production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimée 

en milligrammes par mètre cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en 

volume pour les combustibles liquides ou gazeux. 

  

      
| Type de combustible oxydes de soufre en Oxyde d'azote en équivalent| poussières 

| équivalent SO; NO: 

| Gaz naturel 35 100 5         
8.1.10.5.2. Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et 

oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut 

de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, 

les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être 

respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés 

sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le 

combustible est du fioul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette 

occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont déterminée 

lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation.  
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8.1.10.5.3. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, 

afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations 

porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 

appareils de filtration et d'épuration. 

8.1.10.5.4. Equipements des chaufieries 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 

réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 

atmosphérique. 

8.1.10.5.5. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 

chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Les dispositions de l’article 8.1.10.5.2. concemant la mise en place de détecteurs de gaz et 

l'exploitation sans présence humaine permanente s'appliquent, dans les conditions définies par l'arrêté 

du ler février 1993 (JO du 3 mars 1995) aux installations existantes comportant des générateurs de 

vapeur où d'eau surchauffée exploités sans présence humaine permanente... .. . . 

Les dispositions de l’article 8.1.10.5.1.4, applicables aux installations nouvelles à la date de la 

modification, s'appliquent à la partie modifiée ou étendue en cas de changement de combustible, de 

remplacement des appareils de combustion ou d'extension de l'installation. 

Les valeurs limites de l’article 8.1.10.5.1.4., concernant les oxydes d'azote applicables aux installations 

nouvelles au ler janvier 2000, seront pour les installations existantes affectées d'un coefficient 

multiplicateur de 1,5. Elles s'appliqueront au plus tard le ler janvier 200$ aux installations dont la 

durée de fonctionnement excède 500 heures par an. 

Lors des révisions ou des entretiens majeurs portant notamment sur la chambre de combustion, 

l'exploitant examinera les possibilités d'introduire des moyens de réduction primaire des émissions 

d'oxydes d'azote. Il procédera à ces transformations lorsqu'elles seront techniquement et 

économiquement réalisables. 

Article 8.1.11. Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

Article 8.1.11.1. Implantation - aménagement 

8.1.11.1.1. Règles d'implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 

droit d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

8.1.11.1.2. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permetire les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 

pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 

maintenance dans les conditions de sécurité : ces moyens permettent à tout instant de vérifier 

l'entretien et la maintenance de la tour. |  
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Article 8.1.11.2. Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. 

Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y aït des tronçons de canalisations 

constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en 

régime d'écoulement jaminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète 

de l’eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justiñer des dispositions 

prévues ci-dessus. 

es matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 

et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que je traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofñim. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 

passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet 

le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de 

fonctionnement normales de l'installation. 

Article 8.1.11.3, Surveillance de 1 ‘exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 

formée et ayant une -connalssance de ja conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 

notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 

produits utilisés où stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 

d'appréhender selon jeurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 

formation, ainsi que l'adéquation du content de la formation aux besoins sont explicitées et 

formalisées. Dune 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.1.11.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

8.1.11.4.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 

prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en contact 

avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofim. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du cireuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 

formant colonies par litre d’eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le plan 

d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d’une analyse 

méthodique de risques de développement des légionelles.  
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d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans 

ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets où partiels, redémarrages. 

interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d’exploïtation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

s les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur CES installations) : 

s le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l’objet 

d’un arrêt annuel ; 

s les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

+ les actions menées en application du point 8.1.11.7.1. et la fréquence de ces actions ; 

e Les situations d'exploitation pouvant Où ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort 

temporaire lié à l’exploïtation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à 

température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi 

que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la 

gestion du risque légionellose, ÿ compris les sous:traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e} Des procédures adaptées à l'exploitation de Pinstallation sont rédigées pour définir et mettre en 

œuvre : 

e la méthodologie d'analyse des risques ; 

e les mesures d'entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 

des micro-organismes et en particulier des légionelles : 

jes mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

« les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

jéfaillance du traitement préventif...) ; 

> l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 8.1.11.9. 

L'installation est maintenue propre -et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 

les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d’une bonne 

sestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement 

régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 

traitement pourra être chimique ou metire en Œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré 

l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en Œuvre, les concentrations des produits sont fixées 

et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l’installation. 

L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. 

En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact avec 

l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au 

principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 

besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 

acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. . 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

conformément aux règles de l’art. 

81.11.42 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
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8.1.11.4.3. Nerioyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé ; 

+ eten tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées 

par le point 8.1.11.5. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

s une vidange du circuit d’eau; 

+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s).….) : 

< une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles à été 

reconnue : le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé 

en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et 

éliminées dans une station d'épuration Où un Centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 

affet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 

personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 

fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des MOYENS de protection sont mis en place afin de prévenir tout 

risque d'émissions d’aérosols dans l'environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous 

pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d’un plan 

de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

Article 8.1.11.5. Dispositions er Cas d'impossibilité d'arrêt prévue au point 8.1.11.4.3. du titre I 

pour le nettovage ét la désinfection de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique où économique de réaliser l'arrêt prévu au point 

8.1.11.4.3. pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devre en informer le préfet et lui 

proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumetire ces Mesures compensatoires à l'avis d’un tiers 

expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par 

arrêté préfectoral pris en application de l’article 30-du décret du 21 septembre 1977. Dune 

Article 8.1.11.6. Surveillance de l'efficacité du neltoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 

l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 

conformément aux dispositions prévues au point 8.1.11.4. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de 

procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 

diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 

réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 

d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en OEUVTE. Toute dérive implique des 

actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 

effets sur l'environnement.  



8.1.11.6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon ia norme NF T96-43T est au 

minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de Pinstallation. 

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, Îles résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie 

selon la norme NF T90-451 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 

specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T9G-431 

devra être de nouveau au minimum bimestnelle. 

8.1.11.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 

refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 

influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la 

responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 

analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans 

le cas-où un traitement continu à base d’oxydantest réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le 

Jaboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. LL 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 

vant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF TO0- 
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8.1.11.6.3. Laboratoire en charge de l'analvsè des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

e je laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

_ organismes d'accréditation ; 

« je laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

e le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

8.1.11.6.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NE T90-431, Les résultats 

sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 

font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 

endant 3 mois par le laboratoire. 

e rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

# coordonnées de l’installation ; 

e date. heure de prélèvement, température de l’eau : 

# nom du préleveur présent ; 

+ référence et localisation des points de prélèvement ; 

+ aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt : 

+ pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement : 

« nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants….) : 

e date de la dernière desinfection choc.  



Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse 

par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

> le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau 

e le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison 

de ja présence d’une flore interférente 

8.1.11.6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 

l'identification génomique des souches prélevées dans l’installation par le Centre national de référence 

des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies au point 8.1.11.6.3. Une copie des résultats de ces analyses 

supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 
£ 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont SUPPOTIES par l’exploitant. 

Article 8.1.11.7. Actions à mener en cas de prolifération de légioneiles 

81.11.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eat selon la norme NF T90-451 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 

l'ensemble des dispositions qui précèdent, metient en évidence une concentration en Legionella specie 

supérieure ou-égale-à 100 06 unités formant colonies par litre d’eau. l'exploitant arrête dans les 

meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 

préalabiement définie, et réalise la vidange, le netioyage et la désinfection de l'installation de 

refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 

conditions de sécurité de l’installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 

l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour 

aéroréfrigérante.. - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. » 

Ce document précise : 

e les coordonnées de l'installation ; 

e la concentration en légionelles mesurée : 

e la date du prélèvement ; 

e les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 8.1.11.4.1, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, 

sa conduite, son entretien, SOn suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise € 

œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles d 

réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise € 

service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 

des analyses microbiologiques. 
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c) Après remise en service de l'installation, lexploïtant vérifie immédiatement l'efficacité du 

nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse 

des légionelles selon la norme NF TO0-451. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 

précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 

actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des 

prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 

l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 

maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la 

procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n’y ait pas d'opposition du 

préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de refroidissement, s le résultat selon la 

norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est 

inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre. d’eau. | | 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 

réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de netioyage et désinfection, 

et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 

T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses. l’exploïtant met en œuvre les dispositions suivanies : 

s en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 8.1.11.7.1. b et soumet ces 

éléments à l'avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations 

classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 

unités formant colonies par litre d’eau ; 

s en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions 

prescrites aux points 8.1.11,7.1.a à 8.1.11,7.1c. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 

l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers 

expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

81.11.72. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

1000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 

d'eau selon la norme NF T90-451 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent 

en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF TO0-431 supérieure où égale à 

1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colomies par litre 

d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de facon à s'assurer 

d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colomes par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 

norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective, 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau.  
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À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse méthodique des 

risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 8.1.11.4.1., en prenant 

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse 

des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement 

des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 

d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints 

au camnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

81.11.73. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 

Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 8.1.11.7.1. et 8.1.11.7.2. si le résultat définitif de 

l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore 

interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nétioÿer et désinfecter l’installation de façon à 

s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 

d’eau. 

Article 8.1,11.8. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

s l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues au point 8.111.635. auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la 

norme NF TO0-451: | 

+ l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; L 

« l'exploitant procédera à un nettoyage ei une désinfection de l'installation et analvsera Îles 

caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 

s l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 

légionelles. 

      

Article 8,1.11.9, Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne 

s les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

+ les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

e les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification 

des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en 

oeuvre) : 

: _jes fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

s les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 

+ les modifications apportées aux installations ; 

o les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 

pH, TH, TAC, chlorures. etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

es le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d’injection 

des traitements chimiques ;  
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e les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 

actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ; 

e les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

e les rapports d'incident : 

e les analyses de risques et actualisations successives ; 

s les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations. 

classées. 

Article 8.1,11.10. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en lé gionelles sont adressés par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

s jes éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie 

# les actions correctives prises ou envisagée 
a les effets mesurés dés améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N- L est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 

l’année N. 

Article 8.1.11.11. Contrôle par un organisme privé 

Dans 

d'un contr Cêle par un orgamsme agréé à au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 

1977. L'’agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un 

organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L’accréditation au titre des 

annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou tout 

autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le 

cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification 

de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour. les installations concernées par le point 8.1.11.5. En outre, 

pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 

légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-451, un contrôle est 

“réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de 

conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à 

l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, . 

résultats d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
J'installation, analyses de risques, plans d’actions...) sont tenus à la disposition de l’organisme. 

À l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 

correctives ou préventives peuvent être mises er œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

=
 ois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fat l'objet 

 



Article 8.1.11.12. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l’intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d’être exposés par vois 

respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés où conformes aux normes 

en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger 

contre l’exposition : 

s aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

e aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être 

informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles 

et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail. 

Article 8.1,11,13, Eau 

L'eau d’appoint respecte au niveau du piquage Îles critères microbiologiques et de matières en 

suspension suivants : 

+  Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 

«  numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C <1 000 germes/mL : 

e matières en suspension < 10 mg/L. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d'appoint fera l’objet d’un traitement permettant 

l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 

moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et 

l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 

surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et 

actualise la nature et la fréquence de cetie surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 

installations, de leurs performances par rappott aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l’environnement, L'exploitant décrit dans un document ienu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ 

compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 9.1,2. mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité 

ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés.  
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L.S14-$S et L.514-8 du code de 

l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9,2,1. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé journellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

Article 92,2, Auto surveillance des eaux résiduaires 

Article 9,2,2,1, Fréquences et modalités de l'auio surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant 

| Type de:suivi . | Périodicité de la mesure | Méthode d’analyse 
Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : n° 

(CF. repérage du rejet sous l'article 4.3.5.) 

Débit Moyen 24 heures Continu / 

pH Moyen 24 heures Journalier NET 90 008 

MES Moyen 24 heures Journalier NF EN 872 

DCO Moven 24 heures _ .| Journalier NF TOG101 

DBO: {Moyen 24 heures Hebdomadaire -- INF T 90 103 

Azote NGL Moven 24 heures ebdomadaire NFEN ISO 25663,NFEN 

ISO 10304-1, 10304-7, 

Phosphore Total | Moyen 24 heures Hebdomadaire NET 90 023       
  
    
Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2. sont réalisées selon une fréquence minimale 
suivante: 7 Le. 

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre | Fréquence 

Débit (exprimé en m°) Semestrielle 

PH Semestrielle 

MES Semestrielle 

DCO Semestrielle 

DBO; __| Semestrielle 
Àzote NGL Semestrielle 

Phosphore Total Semestrielle   
  

Article 9,2,3, Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9,2,5.1, Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme où une personne 
qualifié dont le choix est communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle 
est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, mdépendamment des contrôles ultérieurs que 
l'inspecteur des installations classées peut demander.  



CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du 0, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 

ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l’explottant 

établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 

analyses imposées au 0 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats 

de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 

mentionnées au 0, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 

correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 

ans. 

I! est adressé mensuellement à l'inspection des installations classées 

Article 9.3.3. Analyse ef transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l°0 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
Î 
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réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 5.4 BILANS PERIODIQUES 

Article 9.41, Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d'eau er des rejets 

chroniques et accidentels) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 17 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l’année précédente : 

. des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

. de la masse annuelle des émissions de polluants rejetés dans l'air ou dans l’eau pour lesquels des 

mesures de concentrations et de flux sont exigés selon l’article 4.3.9. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées 

une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. 

Article 9.4.2. Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article 17-2 du décret du 21 

septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation. | 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

. une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 

Code de l'Environnement : 

+ une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

. Les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ;  



» l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 

+ Jes conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

. un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement : 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

« jes mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 

les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

Article 10 

Le Maire de DONNERY est chargé de : 
- joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 
commune, 
Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement — Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

Article 11 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. , 7 

Article 12 — Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, 

et aux frais de l'exploitant. 

Article 13 — Exécution PT LL 2. 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de DONNERY et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

5 ra 

Fair à ORLEANS, Le? ? FEV. EUU/ 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Seevétaire Général, 
TT 
    

     ichel BERGUE  
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